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D
onc, à Genève aussi, les partisans 

des notes à l ’école passent à l’of

fensive par voie d ’initiative avec 

les mêmes arguments, les mêmes 

arrière-pensées, les mêmes gros souliers, et 

les mêmes croquenots. Au-delà du débat 

sur le code d ’évaluation du travail scolaire, 

c’est la conception et la structure de l’école 

qui sont visées telles qu’elles se mettent en 

place, à l’échelle romande, avec des nuances 

cantonales. Et l’on peut espérer que la libé

rale M. Brunschwig-Graf, la socialiste A-C. 

Lyon, la dém ocrate-chré tienne  I. Chassot 

a p p o r t e r o n t  u n e  ré p o n s e  c o m m u n e  et 

transpolitique à cette remise en cause.

Sur le bon et mauvais usage de la note, l’essen

tiel a été dit. C’est un code simple qui ramène 

une appréciation qualitative à un étalonnage 

numérique. Il crée l’illusion de l’objectivité. 

Or, en dernier ressort, c’est le maître qui note, 

subjectivement, même s’il se veut impartial. 

Pour dépasser cette subjectivité on recomman

de des épreuves et des calculs d ’échelle qui 

permettent une significative répartition des 

résultats. La courbe de Gauss (1/6 bons, 2/3 

moyens bons ou moyens mauvais, 1/6 m au

vais) est réputée idéale même si pour l’obtenir 

il faut adapter l’échelle: décréter, par exemple, 

que les premières fautes ne sont pas pénali

santes, ou que tel type de fautes com pte 

double, etc... La pseudo-objectivité de la note 

dissimule souvent la décision, préalable au 

dépouillement des copies, d ’obtenir tel ou tel 

résultat de groupe, notamment celle de faire 

apparaître les traînards.

Le deuxième risque de la notation chiffrée, 

c’est d ’amener comme critère unique de pro

m otion le calcul des moyennes. L’initiative 

genevoise le réclame explicitement, pour toute 

promotion annuelle dans le but de casser les 

cycles dont l’introduction dans le canton de

Vaud est jugée heureuse. Or les moyennes, 

elles aussi, n’ont que l’apparence de l’objectivi

té. Combien faut-il de notes pour q u ’elles 

soient fiables? Quelle com pensation d ’une 

branche à l’autre avec ou sans introduction de 

coefficients? Le point de non-retour du ridicu

le avait été atteint, dans le canton de Vaud, 

lorsqu’il fut décrété que pour les moyennes les 

calculs devaient être faits au centième !

Mais les thuriféraires de la note utilisent ce 

combat simpliste pour promouvoir une idéo

logie. La vie sociale est dure  et sélective, 

disent-ils. Il im porte donc d ’en faire l’ap 

prentissage à l ’école

Au lieu de parler 

notes, il serait 

essentiel de 

s'occuper des 

jeunes qui ne 

peuvent trouver 

des possibilités 

d'insertion dans 

les métiers.

déjà. La violence et 

l’incivilité se p ro pa 

gent, disent-ils enco

re. La note affirme en 

réponse l’autorité, et 

d ’ab o rd , celle du  

maître.

A ce tte  idéo log ie  

réactionnaire, il faut 

o p p o se r  des c e r t i 

tu d e s  s im ples. La 

pédagogie n ’a pas la 

sélection  p o u r  b u t ; 

elle a m b it io n n e  de

donner à chaque enfant des outils de déve

loppement et d ’autonomie les meilleurs pos

sibles. Toute exclusion est pour elle un  échec. 

Vouloir donner à tous, une chance, sa chan

ce, ce n ’est pas faire de l’enfant un roi. C’est 

être pédagogue, ce que certains croient ridi

culiser sous le terme de «pédagogisme». Au 

lieu de parler notes, il serait essentiel de s’oc

cuper des jeunes - tous ne sont pas scolaires

- qui ne peuvent trouver, même avec l’appui 

de la formation professionnelle, des possibi

lités d ’insertion dans les métiers. Là est la 

grande faille, le vrai débat de société. AG
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Le monopole de Swisscom sur le dernier kilomètre est un obstacle à la libéralisa

tion véritable du secteur. Et contredit le droit européen en vigueur.

Faut-il affaiblir la position 
dominante de Swisscom?

L
a révision de la Loi fédé

rale su r les té lé c o m m u 

n ic a t io n s  (LTC) es t en  

cours . C ette  loi, en trée  

en vigueur le 1er janvier 1998, a 

mis fin au m onopole de Swiss

com. La Suisse a ainsi pu  libéra

liser son  m arché des té lécom 

m u n ic a t io n s  en  m êm e te m p s 

que l’U nion européenne.

M a is  le d r o i t  e u r o p é e n  a 

évolué. D epuis deux ans déjà, 

Bruxelles a o u v e r t  le d e rn ie r  

k i l o m è t r e  - la s t  m ile  - à la 

concurrence (voir encadré). Et 

c e r ta in e s  la cu n es  c o n s ta té e s  

conduisen t le gouvernem ent à 

p ro p o s e r  n o ta m m e n t  le r e n 

f o r c e m e n t  des p o u v o i r s  de 

l’au to rité  de régu la tion  e t des 

o b l ig a t io n s  des fo u rn is s e u rs  

dom inants.

Le Conseil fédéral désire agir 

plus rap idem en t p o u r libérali

se r  le d e r n i e r  k i lo m è t r e .  En 

effe t, su r  p la in te  de c e r ta in s  

concurrents de Swisscom, le Tri

b u n a l fédéra l a estim é  que le 

droit en  vigueur ne perm etta it 

pas de con tra ind re  l’o péra teu r 

dom inant à offrir à ses concur

ren ts  l’usage de ses lignes lo 

cales au prix coûtant. Swisscom  

c o n t r ô le  la b o u c le  lo c a le  e t 

m a in tien t les opéra teurs a lte r 

n a t if s  d a n s  u n e  d é p e n d a n c e  

technique et tarifaire. Bref, par 

sa position  dom inante , il rend 

la vie difficile à ses concurrents.

Palette des prestations
D u d é g ro u p a g e ,  o n  a t te n d  

qu’il stimule l’innovation  tech 

nologique et élargisse la palette 

des p r e s ta t io n s  o ffe r te s .  Les 

abonnés n ’aura ien t plus affaire 

q u ’à u n  seul opéra teur p o u r le 

raccordem ent et les appels. La

F é d é ra t io n  R o m a n d e  des 

C onsom m ateurs  (FRC) estime 

que la libéralisation n ’aura que 

peu d ’impact sur le prix de la té

léphonie fixe, contrairement à la 

transmission de données à haute 

vitesse (ADSL) où  les m arges 

so n t élevées. La libéra lisa tion  

devrait profiter en priorité  aux 

grandes entreprises et aux zones 

urbaines, alors que la périphérie 

risque d ’être négligée. A moins 

que le Conseil fédéral fasse bon 

usage de sa com p éten ce  p o u r  

compléter la liste des prestations 

de service universel.

Création d'une 
nouvelle société

La FRC propose une solution 

originale. Pourquoi ne pas reti

rer à Swisscom  la gestion de la 

boucle locale et la confier à une 

société publique à créer. Cette

société, contra irem ent à Swiss

com, ne serait pas u n  fourn is 

seur de prestations et donc évi

terait tou t conflit d ’intérêt. Elle 

p ou rra it  offrir les trois formes 

de dégroupage aux opérateurs 

qu i se t ro u v e ra ie n t  a in s i su r  

p ied  d ’égalité, la concu rrence  

j o u a n t  ex c lu s iv em en t su r  les 

services. C ette société devra it 

recevoir u n  m a n d a t po li tiqu e  

clair p ou r m ain ten ir la qualité 

du réseau local en l’adaptan t à 

l ’é v o lu t io n  des in n o v a t io n s  

technologiques. jd

www.frc.ch (prise de position)

w w w .b a k o m .c h /f r / te le k o m -  

m u n i k a t i o n  (p r in c ip e s  e t 

consultations)

Une libéra lisa tion  inachevée, 

D P  n° 1507.

Le dernier kilomètre

Il s’agit du circuit reliant l’usager au central local de l’opérateur, en 

l’occurrence Swisscom. On parle aussi de boucle locale ou de dernier 

kilomètre. Pour atteindre leurs clients, tous les opérateurs sont donc 

contraints de passer par cette boucle. Les réseaux câblés, les réseaux 

locaux sans fil et le réseau électrique, dont on espérait beaucoup, ne 

se sont pas révélés pour le moment comme des alternatives réelles au 

réseau téléphonique.

La libéralisation de la boucle locale peut prendre trois formes:

■  Le dégroupage total - full access-. Le propriétaire de la boucle loca

le loue cette dernière à un opérateur tiers pour son usage exclusif.

■  Le partage de l’accès -shared line access-. Le propriétaire de la 

boucle locale fournit le service de téléphone et, sur cette même 

boucle, un tiers peut offrir des services de transmission de don

nées à haut débit en utilisant ses propres moyens de transmission.

■  La fourniture de services d ’accès à haut débit. Le propriétaire de la 

boucle locale installe lui-même une liaison à haut débit jusque 

chez l’usager final et met cette liaison à disposition d ’un  tiers 

contre rémunération. ■

Les emplois du dernier

M
i - j a n v i e r ,  S w issco m  

c o n f i r m e  q u ’e l le  va  

b ie n  p o u r s u iv r e  s o n  

m o u v e m e n t  de  s u p p r e s s io n  

d ’e m p lo is  a n n o n c é  il y tro is  

ans. M i-février, le C onseil fé

déral d ira  s’il en ten d  libéra li

ser le dern ier kilom ètre des té 

lécom m unications et enlever à 

Swisscom  le m onopo le  du rac 

co rdem ent dom estique.

La te n ta t io n  est g ra n d e  de 

fa ire  u n  l ie n  e n t r e  ces d e u x  

événem ents. Swisscom  s’o p p o 

se ferm em ent à l ’u ltim e libéra

lisation suggérée par le Conseil 

fédéra l. La m e su re  lu i p a ra î t

néfaste au développem ent des 

in f ra s t ru c tu re s .  Et p o u rq u o i  

l’en treprise  est-elle con tra in te  

de s u p p r im e r  des  e m p lo is ?  

«Parce que, affirm e Swisscom, 

les in terventions du  régulateur

- à savo ir la C o n fé d é ra t io n  - 

destinées à favoriser la con cu r

r e n c e . . .  e n t r a î n e n t  la  p e r te  

v o u lu e  de p a rts  de m a rc h é» . 

Perte de m arché en tra îne  donc 

perte d ’em plois. CQFD.

Après les m anifes ta tions de 

l ’a u to m n e  passé qui, o n t  fait 

r e c u l e r  la  d i r e c t i o n  d e  La  

Poste, on  pouva it s ’a tten d re  à 

u n e  fo r te  ré a c t io n  syndicale .
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Deux positions se font face. Le maintient de la situation actuelle assurant les 

prestations du réseaux ou le dégroupage en faveur d'une société publique.

Tentative de hold-up sur 
le monopole naturel

A
ctuellement, la libéralisa

tion de la téléphonie n’est 

que partie lle  : on peut 

choisir un autre opérateur 

que Swisscom pour la liaison entre 

les centraux téléphoniques. Mais 

aux deux extrémités, la conversa

tion passe physiquement par l’in

frastructure de Swisscom et l’opéra

teur concurrent doit indemniser 

Swisscom pour cette prestation.

Le dégroupage complet que le 

Conseil fédéral veut imposer par 

ordonnance - full access dans le 

jargon - nous rapprocherait pour 

la téléphonie fixe de la situation 

prévalant dans la téléphonie m o

bile. Le nouvel opérateur pourrait 

«couper» le fil de cuivre qui relie 

l’utilisateur au central té lépho

nique de Swisscom, de manière à 

ce que ce fil puisse être branché 

directement sur son propre cen

tral. Au terme d ’un savant calcul, 

le nouvel opérateur devrait toute

fois payer à Swisscom une indem-

kilomètre
Elle a eu  lieu. Le Syndica t de 

la c o m m u n ic a t io n  e s t  a in s i  

d ev en u  « l ’allié o b je c ti f  » de 

S w issc o m  d a n s  sa  v o l o n t é  

d ’in f lu e n c e r  la  d é c i s io n  d u  

C o n se il fédéra l. Le p a r t i  so 

c i a l i s t e  a p p o r t e  a u s s i  sa  

c o n t r i b u t i o n .  I l se  m o n t r e  

c o m p r é h e n s i f  à l ’é g a r d  de  

Swisscom  qui est b ien  gérée et 

lui d em an d e  p o lim e n t de re 

n o ncer p o u r  l ’heure  aux  su p 

pressions de postes. Il est plus 

ferm e, en  rev an ch e  à l ’égard  

du  Conseil fédéral qu i ne doit 

pas ren d re  la tâche  plus diffi

cile à Swisscom  et ren o n c e r  à

n isa tion  p o u r cette dérivation  

d ’un fil dont l’installation a été fi

nancée par les anciens PTT au 

cours des décennies précédentes.

Les opérateurs concurrents en 

mains privées veulent absolument 

obtenir cet accès direct aux clients 

sans l’intermédiaire de Swisscom. 

Officiellement, il s’agit de diversifier 

la gamme de prestations et de sti

muler la concurrence pour baisser 

les prix. On se rapprocherait ainsi 

d ’un nirvana de la télécommunica

tion que Swisscom, méchante m o

nopoliste d ’Etat, empêcherait.

Téléphonie mobile
Les raisons de cette insistance 

pourraient cependant être nette

ment moins avouables, comme le 

montre l’observation attentive du 

marché de la téléphonie mobile. 

Sous une apparence très concur

rentielle - trois opérateurs rivalisant 

d ’offres alléchantes - ce marché 

comporte en réalité un volet com-

l i b é r a l i s e r  le  d e r n i e r  k i l o 

m ètre.

La l ib é r a l i s a t io n  des té lé 

c o m m u n ic a tio n s  est de to u te  

évidence dévoreuse d ’em plois 

p o u r  Swisscom . Le b ilan  g lo 

bal est p lus  dé lica t à é tab lir. 

Les o p é r a t e u r s  p r iv é s  a f f i r 

m e n t que  p o u r l ’ensem ble de 

la  b r a n c h e  le  n o m b r e  de  

p o s te s  à p le in  te m p s  a a u g 

m e n té  d epu is  la d é rég lem en 

ta tion . Il est passé de 22800 à 

24800 en tre  1998 e t 2001.

Les chiffres de 2002, an n ée  

du  coup de frein, ne so n t pas 

encore connus. a t

plètement monopolistique, celui 

des conversations entrantes. L’usa

ger appelant un téléphone portable 

est obligé de payer une redevance à 

l’opérateur du destinataire pour 

conduire la conversation de l’anten

ne terrestre au téléphone. A titre 

d ’exemple, Orange dispose d ’un 

monopole pour toutes les conversa

tions vers des portables Orange et 

impose pour cette prestation les ta

rifs de son choix. Les trois opéra

teurs de téléphonie mobile ne se 

privent pas d ’exploiter au mieux 

cette rente de monopole, ce qui ex

plique qu’il reste très cher d’appeler 

un téléphone mobile. Comme les 

conversations entrantes ne coûtent 

rien à l’abonné, celui-ci ne tient pas 

compte de ce paramètre dans son 

choix d’un opérateur. Un opérateur 

téléphonique ne risque donc pas de 

perdre des abonnés en raison des 

tarifs entrants prohibitifs. Ainsi sé

curisée, cette rente de monopole fi

nance les opérations de dumping, 

globalement aberrantes, telles que 

l’offre gratuite des appareils de télé

phone mobile. Il est vrai que le cal

cul est limpide: chaque appareil of

fert recevra des appels, ce qui étend 

la rente de monopole...

Téléphonie fixe
Dans la téléphonie fixe, Swiss

com est la seule à pouvoir bénéfi

cier de la rente de monopole pour 

les conversations entrantes. Le dé

groupage complet permettra aux 

concurrents privés de faire main 

basse sur une part de ce monopole, 

à une échelle nettement plus vaste 

que dans la téléphonie mobile. Ce 

qui explique leur insistance, soi-di- 

sant dans l’intérêt général.

En cas de dégroupage complet, 

les autres opérateurs, privés, vont 

casser les prix des abonnements

fixes pour obtenir le plus de clients 

possible. Cela forcera Swisscom à 

abandonner son judicieux système 

de tarification : un abonnem ent 

(25 francs par mois) couvre les 

coûts fixes d ’entretien du réseau 

physique et l’utilisation de la ligne 

ne coûte quasi rien (le tarif d’inter

connexion) , ce qui reflète des coûts 

marginaux quasi nuls. Ceci ex

plique que les conversations de 

poste fixe à poste fixe soient deve

nues très bon marché.

Parallèlement, les concurrents 

se re fe ro n t une santé  su r les 

conversations entrantes. Globale

ment, il risque d ’en coûter davan

tage aux consommateurs, ce qui 

n ’est pas étranger à la motivation 

des opérateurs. En temps voulu, 

les opérateurs justifie ron t cette 

hausse de tarif par les difficultés fi

nancières du secteur, appuyés en 

cela par des offices étatiques et une 

presse à leur solde.

Force est de constater qu’en l’état 

actuel de la technologie, la distribu

tion au consommateur final reste 

un monopole naturel caractérisé 

par des coûts d ’investissements très 

élevés et des coûts marginaux très 

bas. Cela plaide pour le laisser aux 

mains de l’entreprise publique, ce 

qui a l’avantage de faire revenir la 

rente de monopole aux caisses pu

bliques. Ceci d ’au tan t plus que 

Swisscom n’en abuse pas.

Dernier élément, le fait de dis

p o se r  d ’u n  o p é ra te u r  u n iq u e  

pour le last mile assure la sécurité 

et la cohérence technique du ré

seau. Cette prestation, apparem

m ent immatérielle, est très pré 

cieuse. A noter qu’il n’est pas cer

tain que sur ce point, la proposi

tion de la FRC (voir page 4) soit 

aussi performante que l’entrepri

se unique Swisscom. rn
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Assurance maladie

Le placebo de l'UDC

L
a seule force de l’initiative populaire, 

lancée par l ’UDC, réside dans son 

titre: pour une réduction des primes 

de l ’assurance maladie. Annoncée à 

grand fracas il y a déjà plusieurs mois, présen

tée comme «une conception fondamentale

ment nouvelle et un grand projet», cette ini

tiative relève à la fois du plat réchauffé et de la 

coquille vide. Elle s’inscrit dans une stratégie 

constante de ce parti: se saisir de problèmes 

qui préoccupent, à juste titre, l’opinion et fus

tiger l’incapacité de ses adversaires à les ré

soudre tout en se gardant bien d ’y apporter 

des solutions. L’analyse Vox sur la votation du 

24 novembre dernier confirme cette stratégie: 

plus de 70% du corps électoral, y compris 

une majorité des sympathisants socialistes, 

juge trop généreuse la politique suisse d ’asile ; 

mais une majorité a estimé aussi que l’initiati

ve de l’UDC «contre les abus dans le droit

d ’asile» n’apportait pas de solution.

Au départ, l’UDC annonçait une réduction 

des prestations couvertes par l’assurance obli

gatoire: pour le superflu et le confort, voyez 

les assurances complémentaires. A l’arrivée, 

l’initiative ne fait que reprendre les critères 

actuels qui président à l’inscription des pres

tations remboursées dans le catalogue.

La su p p re ss io n  de l ’o b l ig a t io n  de 

c o n tra c te r?  Le P a rlem en t est en  voie de 

l’adopter, quand bien même tout indique que 

les assurés n ’en veulent pas. L’UDC, un parti à 

l’écoute de la population ?

Le vrai visage de l'UDC
La Confédération et les cantons doivent 

prendre en charge jusqu’à 50 % des coûts de la 

santé. L’initiative socialiste, soumise à la vota

tion en mai prochain, va dans la même direc

tion. Avec quel argent les collectivités p u 

bliques vont-elles assumer ces nouvelles dé

penses q u a n d ,  p a r to u t  où  elle en  a les 

moyens, l’UDC impose des baisses d ’impôt?

Le vrai visage de l’UDC, c’est à l’occasion 

du récent débat sur l’assurance maladie au 

Conseil national qu’on a pu le voir. En sou

tenant des propositions auxquelles ils étaient 

en fait opposés, ses députés ont contribué à 

charger le bateau de telle manière q u ’une 

majorité a finalement rejeté le tout.

Parti du pire, du dénigrem ent systéma

tique des autorités et des autres partis, m oti

vée p a r  sa seule p ro g re ss io n  é lec to ra le , 

l’UDC s’alimente de la faiblesse de ses ad 

versaires.

A ces derniers de faire front n on  pas en 

singeant la dérive populiste de cette forma

tion mais en proposant des solutions que la 

population attend, pour l’assurance maladie 

comme pour d ’autres dossiers. jd

_______

Plus d'activité pour les quinquagénaires

L
es retraites encore. Ce sujet 

est d ’une actualité p erm a

nente dans tous les pays dé

veloppés. La part des gens actifs ne 

cesse de diminuer par rapport aux 

inactifs, avec l’allongement de la 

vie, mais aussi, on l’oublie parfois, 

avec des durées d ’études de plus en 

plus longues et une entrée plus tar

dive dans la vie professionnelle.

Il n’y a, bien sûr, pas de fatalité. 

L’augmentation de la productivité

- la quantité de richesse produite 

par personne active - pourrait bien 

permettre de maintenir l’équilibre 

global de nos systèmes de réparti

tion des revenus. Il se trouve que 

personne ne mise sur cette hypo

thèse optimiste. Une étude publiée 

par l’OCDE indique que dans les 

prochaines décennies, les dépenses 

dues aux retraites augmenteront 

de trois à huit points de PNB selon 

les pays.

E lever l ’âge de la re tra i te  

semble avoir le vent en  poupe 

dans de nombreux pays. Comme 

le souligne l’étude, cette vue est

parfois un peu simpliste. Certains 

économistes signalent que le PIB 

pourrait même baisser, le report 

de l ’âge de la re tra ite  pouvan t 

avoir un effet démotivant et nuire 

à la p roduc tiv ité . Et le fait de 

payer - cher - des salariés âgés 

plutôt que de les remplacer par 

des jeunes (moins coûteux) re 

p résen terait un  grand  obstacle 

pour les entreprises.

C’est une des raisons cachées 

des p rix  très élevés en Suisse. 

L’OCDE et l’Union européenne 

recommandent d ’augmenter for

tement le taux d ’activité de la po

pulation entre 55 et 65 ans en Eu

rope. Pour les hommes, de plus 

de 60 ans, ce taux ne dépasse pra

tiquement jamais 50 à 60%. En 

Suisse, il est de plus de 80%. Une 

part de la population, beaucoup 

plus im p o rtan te  que chez nos 

voisins, reçoit des salaires élevés 

en fin de carrière, ce qui ne peut 

manquer de peser sur les coûts et 

donc sur les prix. Le rallonge

ment de la durée du travail a des

effets pervers sur lesquels il vaut 

la peine de s’interroger avant d ’en 

faire la panacée.

La plupart des pays consacrent 

une part élevée de leurs ressources 

au financement des retraites anti

cipées, cette plaie des années hui

tante. Si en Suisse l’assurance in

validité fonctionna de fait comme 

mécanisme de retraite anticipée, 

notre pays resta très loin des excès 

de la plupart des grands pays eu

ropéens. Aujourd’hui la position 

helvétique est plutôt bonne dans 

ce débat: nous avons largement 

évité les retraites anticipées, main

tenu un taux d ’activité très impor

tant jusqu’à 65 ans, et aujourd’hui 

nous expérimentons des solutions 

novatrices. Ce n ’est pas très exal

tant de dire qu’il faut poursuivre 

dans la voie d ’un réformisme pru 

dent, mais cela n ’a pas trop mal 

marché jusqu’à maintenant. jg

Willi Leibfritz, Retarder l ’âge de 

la retra ite , l ’O b se rv a te u r  de 

l’OCDE, janvier 2003.

R e c t i f i c a t i f

Dans Domaine P ublic  

n°1544, le chapeau recom

mandait un «non sec» au ré

férendum lancé par ASSURA 

et SUPRA contre la Loi fédé

rale urgente sur le finance

ment des hôpitaux, qui sera 

soumise au peuple le 9 fé

vrier prochain.

Or la lecture  de l 'a r t ic le  

montrait que DP est favo

rable à l'acceptation de la 

Loi. Il s'agissait en fait d'une 

inversion de notre part: la 

question étant «Acceptez- 

vous la Loi fédérale urgen

te?» C'est bien un «oui» que 

les partisans de la Loi doi

vent glisser dans l'urne, réd.
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Courrier

La réforme de l'administration 
en quête d'un souffle nouveau

■  R o m a in e  Public ayant commencé de

I  I  tirer un bilan -m i-figue m i-raisin -

I  J d e  la  N o u ve lle  g estio n  p u b liq u e  

*  (NGP), essayons d'aller p lus loin à 

p a r tir  de l'expérience vaudoise. Car si la 

N G P  n'a pas répondu à toutes les attentes, il 

y  a de bonnes raisons !

1. Rappelons que, parallèlement à des expé

riences lancées sans visées a priori d'écono

mies (ex: Service vétérinaire), Charles Favre, 

ancien m inistre des finances, s'était engagé 

dans l'élaboration d'un contrat de prestation 

au Service de la form ation  professionnelle 

po u r y  réaliser six m illions d 'économ ie: la 

N G P  a parfois servi d'ersatz d'Orchidée...

2. A vant le début des expériences pilote, les 

valeurs exprimées par les tenants de la N G P  

« m ade in  Vaud » n 'é ta ien t souvent qu'un  

copier coller de celles du privé: m otivation  

pa r le salaire au m érite, m ise en situation  

plus ou m oins artificielle de concurrence ou 

p seu d o -p riva tisa tio n ... A lors qu 'il aura it 

fa llu  appro fond ir e t m a téria liser des a p 

proches spécifiques pour les services publics, 

telles que celles « d'efficacité sociale ».

3. Au-delà de ces biais grossiers, on peu t ob

server que la modernisation de l'E tat devait 

être portée par une équipe spécialisée, censée 

appuyer l'ensem ble des Services. Cette ap 

proche était d 'au tan t p lus nécessaire que la 

N G P  ébranlait des styles de gestions cente

naires et im pliquait un grand investissement 

in i t ia l  (ex : é ta b lissem en t de cahiers des

charges, liste des missions et des processus de 

travail...). Or les chefs de départements ont 

purem ent laissé cette équipe à elle-même, et 

son responsable n'a pas su affirmer son lea

dership.

4. Pour ce qui était de l'idée de m ieux distin

guer le stratégique de l'opérationnel, un in té 

ressant Décret fu t voté pour la période 1998- 

2003. Il a perm is l'avènem ent d'une conven

tion d'objectifs à l'UNIL, d 'un  plan plurian- 

nuel stratégique de développement aux Hos

pices, et des contrats de prestations. M ais il 

est à craindre qu'au fond, rien n 'a it changé 

dans la répartition des rôles entre le Grand 

Conseil et le Conseil d'Etat: ce sont toujours 

les contrôles de la commission de gestion et 

de celle des finances, qui prévalent; l'efficaci

té des politiques publiques n ’est toujours pas 

évaluée, et le parlem ent a toujours aussi peu  

pris sur l'orientation de celles-ci. D u reste, la 

co m m issio n  spécia lisée  m ise  en p lace  à 

l'époque a été dissoute et ne pourra m êm e  

pas tirer le bilan prom is du Décret: enterrée 

dans l'incompréhension des enjeux et l'ind if

férence générale !

5. La réflexion initiale, qui a coûté beaucoup 

d'énergie (cf. po in t 3), a été très utile à la d i

rection des Services, elle a fonctionné comme 

un audit interne, amélioré la rigueur de ges

tion, conduit à penser davantage aux bénéfi

ciaires des prestations, obligés à chercher des 

critères de qualité de celles-ci. M ais le peu de 

franchises laissées a u x  Services, l'étrangle

m en t budgétaire et le climat général délétère 

ont lassé les plus volontaristes.

Pourtant, si la N G P  vaudoise p eu t donner 

l'im pression d 'avo ir fa it long  feu, je  crois 

qu'elle a fait évoluer les esprits et que l'adm i

nistration serait prête à en retenir quelques 

bons principes: l'idée de transparence et de 

comparaisons (benchm arking), le « rendre 

compte » et l ’autoévaluation, p o rta n t à la 

fois sur les perform ances et sur les m oyens 

engagés, les démarches qualité et le souci de 

l'ergonom ie, le développem en t de visions 

stratégiques, dans une logique de projets dé

passant le cloisonnem ent des Services. A u- 

delà des états-majors, il reste cependant diffi

cile d'associer tan t les collaborateurs de la 

« base » que les députés de milice dans cette 

dynamique.

Il y  a dix ans, D P voyait dans la N G P  un 

m o yen  de ré in ven ter  un  E ta t p rovidence  

ployant sous son propre poids: face à la crise 

de confiance qui paralyse le canton, une N G P  

bien pensée resterait un m oyen de sortir de 

l ’ornière. Cependant, il  faudra it p o u r  cela 

dépasser l'approche par les instrum ents (ex: 

m is en place d'une comptabilité analytique) 

pour revenir au sens et à l ’éthique indispen

sables si l'o n  veu t re lég itim er les no tions  

d'institution ou de Service public.

Philippe Martinet 

Député Les Verts, membre de la défunte 

commission spécialisée de la modernisa-

____________________________

Les marchands du temple

L
es p lus g rand es  gares de 

Suisse vont se transform er 

en cen tres  com m erciaux . 

Car si on ne peut pas acheter le 

secret bancaire - selon le slogan 

publicitaire qui accompagne le 

projet - le reste sera à disposition 

des voyageurs dans les Railcity du 

pays. La gare de Berne a été la 

première à inaugurer ce concept 

novateur réunissant commerces et 

services, voyage et shopping en un 

ensemble fonctionnel et cohérent 

sur quatre niveaux. La vie moder

ne a ses besoins. Le client est roi.

Ce sont les directives du Conseil 

fédéral. Il faut pouvoir acheter 

n’importe où et n’importe quand. 

Passer sans encombre du quai aux 

étalages des magasins. La Confé

dération sait faire preuve de sou

plesse en dépit des réglementa

tions locales. On peut consommer 

de six h eures à v in g t-q u a tre  

heures. Les autres gares visées par 

le projet sont déjà sur les rangs. 

Lausanne, Genève, Lucerne, Zuri

ch, Winterthour et Bâle attendent 

leur tour. Pour la fin de 2004 ce 

sera chose faite.

Mais on regrettera un  jo u r  la 

tristesse sinistre de la gare de Val- 

lorbe. Michel Bühler s’en plai

gnait am èrement. Il accusait le 

néolibéralisme. Peut-être. D ’un 

autre côté l ’abandon, do n t elle 

souffre, est son seul salut. Tenue à 

l’écart de la modernisation m ar

chande, elle va survivre. Lieu vé

ritable, où l’on reconnaît la fonc

tion  et les symboles. Les trains 

s’arrêtent, on m onte et on des

cend. C’est tout. Alors que le va- 

e t-vient anonyme, abondant et 

circulaire, ignore le vertige du dé

part, l’émotion des adieux, la ju 

b ila tion  des retrouvailles sans 

o b liga tion  d ’achat. H eu reu se 

m ent les zonards, les paresseux, 

les sans domicile fixe, les retrai

tés, les clochards, les ivrognes, les 

fous et les enfants jo u e n t to u 

jo u rs  à cache-cache malgré les 

caméras de surveillance. La sécu

rité  est p rim ordiale . Le risque 

zéro est à l ’ordre du jour. Une 

gare dangereuse est une mauvai

se affaire. Et Railcity veille, nid

www.railcity.ch
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Forum

Chocolats Suchard: 
paternalisme et Etat social

Michaël Voegtli
Institut d'Etudes Politiques et Internationales, Université de Lausanne

F
ondée en 1826, la Maison 

Suchard se développe sous 

l’influence de Philippe Su

chard père, puis, et surtout, 

de son  gendre Cari Russ 

(entre 1884 et 1924), qui reprendra 

de son prédécesseur, en l’am pli

fiant, sa politique paternaliste. En 

bref, il s’agit d ’un mode de contrô

le et de recrutement de la main- 

d ’œuvre destiné, par le biais de 

mesures salariales, à fidéliser l’em

ployé à l’employeur.

Encadrer et former l'ouvrier
A partir de 1870, plusieurs 

m esures d ’encad rem en t de la 

main-d'œuvre furent introduites. 

Elles concernaient l’hygiène avec 

un  dispensaire fondé en 1881 et 

l’ouverture en 1883 de bains pu 

blics avec fréquentation contrôlée; 

la promotion de la morale bour

geoise à la fois à travers l’éducation, 

qui devait donner aux ouvriers «le 

goût d ’une lecture instructive et 

morale, et les détourner de la litté

rature corruptrice malheureuse

ment si répandue dans les centres 

ouvriers»1, et la stabilité familiale, 

grâce à de primes de mariage, de 

naissance, d ’une crèche et de 

contrôles de bonne moralité effec

tués par des «dames visitantes». La 

lutte contre l’alcoolisme était pri

mordiale via une cuisine populaire 

servant peu de vin et la distribu

tion  du salaire le mercredi afin 

d ’éviter les «débordem ents o u 

vriers» en fin de semaine. Enfin, si

gnalons l’accession momentanée à 

la propriété au sein de la cité ou

vrière fondée en 1887, occupée par 

des familles chargées d ’en entrete

nir les logements, et à l’épargne 

sous la forme d ’allocations aux 

jeunes ouvriers, primes octroyées 

en fonction de l’ancienneté, etc. 

Des nom breuses excursions v i

saient à cimenter la bonne entente 

censée régner au sein de la grande

famille Suchard. En 1871, le «bon 

papa Suchard» exprimait son plai

sir à organiser de telles manifesta

tions «en l’honneur de ses ouvriers, 

auxquels il devait la prospérité et 

l’accroissement de sa maison»2

Dans leur ensemble, ces mesures 

concourraient donc à la formation 

et à la sujétion des travailleurs dans 

l’entreprise. Il s’agissait de fixer 

spatialement la m ain-d’œuvre et 

de la socialiser aux pratiques du 

travail voulues par la Maison Su

chard: le respect des horaires et de 

la hiérarchie, l’acquisition d ’un 

«savoir-faire», etc. Celles-ci ser

vaient également à la promotion 

commerciale des produits.

Le paternalisme en question
Au cours du XXe siècle, et plus 

encore à la mort de Cari Russ, le 

paternalisme est remis en cause. 

En premier lieu, les ouvriers de la 

Maison Suchard cherchent à s’or

ganiser pour résister à l’ambition 

de contrôle total de leurs actes par 

le patron. L’année 1907 marque 

ainsi la première tentative de syn

dicalisation des ouvriers de la Mai

son Suchard. Cari Russ-Suchard y 

réagit durement, congédiant plu

sieurs ouvriers et m e ttan t lui- 

même sur pied une Commission 

ouvrière qui provoque la mort ra

pide d ’un  syndicat auquel Cari 

Russ ne reconnaissait aucune légi

timité. Dans une lettre adressée au 

syndicat, il écrivait: «Il nous est 

impossible de tolérer des éléments 

de discorde dans nos établisse

m ents, où ju s q u ’ici a tou jours  

régné une bonne entente, basée sur 

une confiance réciproque [...] 

Nous vous répétons, Messieurs, 

que nous continuerons à traiter 

avec nos ouvriers seuls tout ce qui 

nous intéresse réciproquement»3. 

Ce n’est qu’en 1919 que le syndicat 

sera finalement créé, mais il n’aura 

que peu de pouvoir jusqu’à la mort 

de Cari Russ. Si le paternalisme pa

raît donc freiner la contestation, il 

n ’en demeure pas moins que le 

mécontentement est tangible. Il se 

manifeste également à travers la 

réinterprétation, par les ouvriers, 

du sens premier des institutions de 

la Maison Suchard (voir encadré).

En second lieu, la disparition en 

1924 du «vénéré Chef », personni

fiant la politique paternaliste, en 

rend le maintien difficile. Le Co

mité de direction, composé encore 

en partie par des membres fidèles à 

l’ancienne ligne, ne peut plus lutter 

contre le Conseil d ’administration 

(les actionnaires). Ce dernier, privé 

des dividendes sous le règne de 

Cari Russ, s’appuie sur la situation 

de crise économique des années 

vingt pour rationaliser la produc

tion. Les institutions patronales 

sont dès lors utilisées surtout pour 

contrer les effets de la crise, per

dant là encore leur sens originel.

A partir  de la fin des années 

vingt, cependant, la charge finan

cière est trop lourde, et l’interven

tion de l’Etat peut soulager l’entre

prise. A travers ses agents, il vient 

relativiser l’arbitraire patronal en

rendant du même coup difficile le 

m aintien du paternalisme. Bien 

que dans le cas Suchard, la pra 

tique de l’Inspectorat des fabriques 

soit très orientée vers la défense 

des acquis patronaux, elle intro

duit un droit de regard dans les af

faires «privées» des industriels de 

la p a rt de l ’adm in is tra tion  p u 

blique. Cari Russ déplorait déjà en 

1907 «La tendance à légiférer sur 

tout». Les membres de la direction 

doivent ainsi composer de plus en 

plus avec des réglementations exté

rieures à l’entreprise.

Le passage à l'Etat social
Dans le cas Suchard, l’émergence 

de l’Etat social est favorisée par 

l’action des agents bureaucratiques, 

par la pression indirecte des ou 

vriers, et par le choix d ’une partie 

des dirigeants qui, à la m ort de 

Cari Russ, se déchargent ainsi de 

problèmes financiers lourds sans 

rem ettre fondam entalem ent en 

cause leur domination sur la main- 

d’œuvre. En socialisant les ouvriers 

au travail, le paternalisme avait ac

compli son œuvre. L’Etat social 

permettait dans la lignée une mo

bilité accrue des travailleurs et, 

pour l’entreprise, une focalisation 

sur la production. Plus d ’Etat (so

cial), sem b la it-o n  donc dire à 

l’époque, au sein des milieux qui en 

critiquent aujourd’hui le poids. ■

'Fonds Suchard, Rapport d 'A m i C am - 

piche (inspecteur des fabriques), Une fa 

brique modèle, 1894.

2Fonds Suchard, Personnel II, Promena

de à Berne.

3Fonds Suchard, Lettre de la direction 

Suchard au syndicat des ouvriers de 

l’Industrie du chocolat, 15 mai 1907 

citée in La Suisse libérale  du 25 mai 

1907.

L’article synthétise un mémoire de licen

ce présenté à l’Université de Lausanne.

La redéfinition, par les ouvriers, du sens des institutions paterna

listes, illustre la recomposition de la domination patronale. Les pro

pos du Comité de direction relatifs aux maisons ouvrières en 1922 en 

témoignent: «Les loyers demandés pour les logements des maisons 

ouvrières ne sont plus en rapport avec la situation actuelle. Ils créent 

une injustice entre les ouvriers, qui ne reconnaissent pas les avan

tages q u ’ils en retirent [ ...]  Plusieurs locataires ont pris des pension

naires, ce qui n ’était pas dans l'esprit des maisons ouvrières, et n ’est 

autorisé que dans des cas tout à fa it spéciaux ». ■
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Football

Naufrage du Lausanne-Sports: 
les enfants d'abord !

Une association avec des dettes d'environ 

4 500 000 francs. Une faillite synonyme de mort, 

évitée de justesse grâce à un sursis concordataire.

L
e n o m  de Lausanne-Sports  évoque 

p o u r t a n t  des pages g lo r ieu ses  du 

football rom and , pas toutes si lo in 

taines. Mais, sportivem ent, la situa 

t io n  fin an c iè re  d u  c lub  em p ê ch e  to u te  

a m b itio n . P o u r  la p rem iè re  fois de son  

h is to ire ,  L a u sa n n e-S p o rts  n ’évo lue  pas 

dans l’élite nationale et dispute u n  ch am 

p io n n a t de Ligue nationale  B abso lum ent 

sans enjeu. Pas de quoi m otiver u n  public 

déjà très clairsemé !

Quelques personnalités, réunies au tour 

d u  r e s ta u r a t e u r  P h il ip p e  G u ig n a rd ,  se 

so n t m ises en  tê te  de sauver cette  v é r i 

table in s ti tu t io n  vaudoise. O n  n ’im agine 

pas plus le LS  to m ber en cinquièm e ligue 

que le C o m p to ir  d ém én ag er  ou  le Café 

R om and ferm er ses portes! Une souscrip 

t i o n  p u b l iq u e  a d o n c  é té  la n cé e  p o u r  

c rée r  u n e  nouvelle  e n t i té  ju r id iq u e ,  LS  

Vaud Foot SA, qui rep rendra it les actifs du 

club - ou ce q u ’il en reste - sans assum er 

les dettes ré su ltan t de la gestion  passée. 

Une form e de sauvetage à la Swissair.

C o m m e  p o u r  la c o m p a g n ie  à c ro ix  

blanche, les collectivités publiques o n t été 

sollicitées. Avec succès puisque la M unic i

palité  de L ausanne a accordé au LS  une 

aide «exceptionnelle» de 1200000 francs. 

Le préavis d o it être p ro ch a in e m e n t so u 

mis au Conseil com m unal. Une p a r t  im 

p o rtan te  de cette som m e est u n  investis

sem ent à fonds perdus p o u r perm ettre  la 

survie de l’association qui passe par l’h o 

m ologation  d ’u n  concordat.

Une partie loin d'être gagnée
Philippe  G uignard  e t ses am is veu len t 

p r in c ip a l e m e n t  m a in te n i r  u n e  é q u ip e  

com posée de jo u e u rs  professionnels, qui 

évoluerait à co u rt  te rm e en Ligue n a t io 

nale A. P o u r cela, il fau d ra it n o n  seu le 

m e n t assa in ir  la s i tu a t io n  financière  du  

club, ce q u i passe p a r  l ’o b te n t io n  d ’u n  

concorda t, m ais encore tro u ver de n o u 

veaux investisseurs im portan ts . Or, on est

p o u r  l’in s ta n t  lo in  du  com pte . La so u s 

c r ip tio n  pu b lique  n ’a p erm is  de récolter 

que 800000 francs qui ne peuvent servir à 

éponger les dettes de l’association. P h ilip 

pe G uignard  do it encore trouver l’argent 

qui p e rm e ttra i t  de convaincre les c réan 

ciers de renoncer à d em an d er la mise en 

faillite du  Lausanne-Sports. En outre , en  

l ’absence  d ’u n  n o u v eau  s tade  c o m m e à 

Genève ou à Bâle, et avec des perspectives 

sp o r tive s  peu  ré jo u issan te s , le con tex te  

lausannois n ’est pas dynam ique. La partie 

est loin d ’être gagnée.

Partir sur de nouvelles bases
P o urq u o i m a in te n ir  sous perfusion  u n  

club déjà a tte in t d ’une maladie incurable? 

C on cen tro ns  les efforts, su r to u t  ceux de 

la collectivité publique, p o u r  m a in ten ir  le 

C e n t r e  S p o r t s - E tu d e s  de L a u s a n n e  

(CSEL) et p o u r  sauver le m ouvem ent j u 

niors du  Lausanne-Sports. Sur l’aide p ro 

posée p a r  la M unic ipalité , seuls 300 000 

francs, so it u n  q u a r t  de l’aide to tale  ac 

cordée au club, so n t d irectem ent destinés

à la form ation. Le CSEL, qui p erm et à des 

athlètes de po in te  de p ra tiq u er leur sport 

to u t en  po ursu ivan t leur scolarité, est une 

en t i té  ju r id iq u e  d is tin c te  du  L ausanne- 

Sports  qu i p o u r r a i t  donc surv ivre à une  

éventuelle  faillite. Q u a n t aux  n om b reu x  

ju n io rs  évo luan t dans la section  football 

du  L S  et à l’u tilisation  des installations de 

la Pontaise, une so lu tion  devrait être re 

cherchée avec les deux autres clubs de la 

ville - Malley et S tade-L ausanne Ouchy. 

C eux-ci évo luen t en  p rem ière ligue, soit 

dans la catégorie d irectem ent inférieure à 

celle du Lausanne-Sports.

Il faut reconstru ire , quitte  à p a r t ir  sur 

de nouvelles bases e t d ’u n  peu  p lus bas. 

S in o n , l ’édifice  se ra  b a n ca l e t r isq u e ra  

une fois encore de s’effondrer. Cela n ’im 

plique pas u n  renoncem en t à tou te  am b i

t io n  su r le long term e p o u r u n  club lau 

sannois: 1 ’A J Auxerre, club fo rm ateur par 

excellence, a évolué lo n g tem p s  dans les 

d iv is io n s  in f é r ie u re s  a v a n t  de d e v e n ir  

l’une des équipes de référence du  football 

français. ad

Tour de Suisse

Le dernier numéro de 2002 de la Feuille Officielle Suisse du Commerce (FOSC) comptait 

soixante-huit pages, dont une consacrée uniquement aux marques FIFA qu’il faut protéger: 

dont WMFIFA  (Weltmeisterschaft) représentée par FIFA Marketing AG à Zoug.
***

Un magazine suisse en anglais est en préparation à Genève. Il convient de se rappeler l’exis

tence depuis plus de vingt ans de Swiss News un mensuel paraissant à Zurich avec le sous- 

titre The National English Journal.

Combien de publications ont associé la croix fédérale et la croix gammée, comme vient de 

le faire l’éditeur du récent livre de l’américain Suart Eisenstat? Les amuseurs du Fond de la 

corbeille ont signalé Jean Ziegler. Le journaliste Alex Plaut a rappelé une affiche socialiste 

zurichoise de 1934. Il y en a d ’autres. Ajoutons deux exemples au dossier: Le titre du jo u r 

nal Haarus Zentral-Kampfblatt des Nationalsozialistischen Eidgenôssischen Kampfbundes où 

le titre est encadré par deux croix traversantes combinées avec la croix gammée (années 30) 

et la couverture du livre de Philippe Marguerat La Suisse face au Ille Reich (Editions 24 

heures). Cherchez et vous trouverez ! cfp
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Suisse-fictions

Si tu veux la paix prépare la guerre

A
 Davos, station de ski gri

sonne policée, les puis

sants vont faire leurs em

p le ttes. L’arm ée suisse 

p o u rra  viser le ciel, tirer s’il le 

faut. Sur te rre  o n  frap p e ra  la 

contestation, mais avec savoir- 

vivre. On ne pourra plus bloquer 

tout le monde à Zurich. L’opposi

tion doit pouvoir se manifester. 

Pacifiquement, bien sûr.

La nouvelle m in istre  des af

faires étrangères pourra rencon

trer le secrétaire d ’Etat américain. 

Au coin du feu, la première saura 

faire preuve de fermeté au nom  

du  G o uvernem en t suisse. Son 

hôte montrera la plus grande po

litesse. La Suisse exprimera ses 

doutes et sa préoccupation à la 

pensée d ’un  conflit im m inent. 

Les E tats-Unis b ran d iron t leur 

bon droit et une histoire séculaire 

d ’interventions en faveur de la 

paix dans le monde. A la fin on 

évoquera un avenir meilleur. On 

boira quelques verres de cham 

pagne avant de se confier à la 

presse impatiente.

O n  p rép a re  la guerre . Mais 

c ’est la pa ix  q u ’o n  sou h a ite . 

M ême si o n  fin ira  par faire la 

guerre.

Comme d ’habitude les soldats 

s’entassent déjà aux frontières. La 

Turquie est au cœur du dispositif. 

C’est dans l’ordre des choses. Elle 

pourrait échanger sa disponibilité 

contre un accueil plus chaleureux 

au sein de l’Union européenne. 

Au demeurant, l’arsenal militaire 

enfle sous les sables roses du 

golfe. La propagande lève la voix. 

Les inspecteurs de l’ONU cher

chent et ne trouvent pas. Ils peu

vent seulement deviner le danger. 

Les ultimatums arrivent au bout. 

Epuisés, ils déroulent leurs pro 

messes équivoques. Collaborez! 

ou c’est la guerre. Oui, un ulti

m a tu m  est une m enace. Bref, 

Saddam Hussein m ou rra  ou se 

sauvera. Il partira en exil. Ou ré

sistera. L’Arabie Saoudite sombre

ra dans le chaos. Le pétrole épui

sera ses réserves. Et l’Iran applau

dira de deux mains de l’autre côté 

du Tigre et de l’Euphrate.

Le World Economie Forum de 

D avos  (WEF) va d is cu te r  de 

m o n d ia l is a t io n .  Q ue faire 

d ’autre? Depuis 1971, et une pre

mière édition consacrée aux af

faires européennes, le Forum  a 

grandi. Il regroupe m aintenant 

les sociétés et les multinationales 

les plus influentes du globe. Leur 

fonds de commerce est la planète. 

Leur m arché est à l ’échelle du 

monde. Mais leurs ambitions dé

passent les enjeux économiques.

La politique et l'intérêt général
Au so m m e t des A lpes, le 

Forum WEF fait de la politique. 

On peut parler de to u t et tou t 

peu t arriver. Com m e en 1988, 

quand les gouvernements turc et 

grec ont mis fin à leurs différents 

belliqueux. Ou, en 1990, quand 

la réunification allemande a pris 

le large. Bref, la scène est à la 

h a u teu r  des coups de théâtre . 

Lula, le nouveau président brési

lien, n ’a pas hésité. Après Porto 

A legre e t les co p a in s  il ira  à 

Davos où se terrent les ennemis. 

Dire non, c ’est bien. Négocier, 

c ’est encore mieux. On fabule 

aussi d ’une rencontre imminente 

entre Saddam Hussein et Colin 

Powell. M ais ce ne s o n t  que 

bruits de couloir.

Si les verts acceptent le défi, les 

socialistes suisses, en revanche, 

boudent par principe. Ils font les 

m orts sur les trottoirs. Le sym

bole est d ’envergure. Il se so u 

vient de toutes les victimes de la 

mondialisation. Terme vague. Un 

rien fourre-tout. Une embrassa

de œ c u m é n iq u e  q u i vous 

étrangle. La m ondialisation est 

une enfilade de sigles familiers: 

OMC, FMI, BM, etc. et une su 

percherie planétaire au nom  de 

l’intérêt général, dont le Forum 

de Davos est un avatar.

Un ami, Jean-Christophe Graz

- chercheur invité au Center for 

Global Political Economy de l’Uni

versité de Sussex (Royaume-Uni)

- m ’écrit: «Personne n ’est dupe 

sur l’intérêt général que le Forum 

prétend incarner. Il ne faut pas 

oublier que c’est toujours le ré 

seau de contacts qui demeure la 

première motivation des partici

pants. Nul autre qu’un  habitué 

com me Jacques Atalli, l ’ancien 

conseiller spécial de F rançois 

Mitterand, ne le dirait mieux: «le 

Forum reste un hôtelier qui per

met de gagner du temps, un  éco

nomiseur de voyages d ’affaires». 

Alors que les dirigeants disent ap

précier la bouffée d ’oxygène de 

Davos pour se propulser hors de 

l ’ac tualité  im m édia te , chaque 

année la conjoncture les rattrape 

dans le règ lem en t des affaires 

courantes.

L’in té rê t  général suppose 

rompre la scission de classe sur la

quelle tout le succès de Davos a été 

fondé. Malgré sa conversion à la 

mondialisation responsable, la cul

ture managériale du Forum l’em

pêche d ’inclure au-delà  de son 

propre cercle de dirigeants l’im 

mense majorité des laissés pour 

compte de la mondialisation du 

capitalism e. La F édération  des 

églises protestantes de Suisse a 

beau se réjouir de partager le thé 

avec les PDG de Nestlé ou Novartis 

dans le cadre de 1 ’Open Forum  

Davos 2003', mais une organisation 

comme Greenpeace ne s’est pas fait 

prier pour quitter un dialogue qui 

n’en a jamais été un après avoir été 

écartée de la Task Force censée dé

battre à ses côtés du rôle de l’in 

dustrie automobile dans la gestion 

du changement climatique. Pour 

Greenpeace com m e p o u r  ta n t  

d ’autres, les opportunités de chan

gement social à l’échelle mondiale 

et les conditions requises pour en 

assurer la dimension émancipatri- 

ce ne passent pas par Davos. Il ter

mine en se demandant «pourquoi

les pouvoirs publics s’empressent- 

ils encore de fournir près de neuf 

des dix millions de francs néces

saires à la sécurité l’édition 2003 ? 

Alors qu’il apparaît clairement que 

le WEF ne peut pas prétendre for

ger des alliances sociales suffisam

ment larges pour avoir un rôle lé

gitime sur la scène internationale. 

L’image de la Suisse en tant qu’es

pace de dialogue n ’est dans ces 

conditions pas à vendre.» Le WEF 

est à bout de souffle. Il va s’écrou

ler, et chuchoter je meurs. Mais ça 

risque d ’être long.

Il ne reste alors que ÏA u tre -  

Davos. Je ne parle pas de Porto 

Alegre. Mais de la réunion de Zu

rich réunissant l’élite rebelle du 

pays. Un long happening de sémi

naires, conférences, rencontres, 

débats à la barbe de la fatalité éco

nomique. Ou mieux encore a t

tendre le prochain G8. En face, de 

l’autre côté du Léman. On pourra 

mettre le feu au lac en paix. Car la 

guerre est ailleurs. m d
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